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1. OBJET ET CONTEXTE 

De nombreux pays ont maintenant soumis leurs contributions déterminées nationales (CDN) 

actualisées aux Nations unies, conformément à l'échéance de 2020. 

Ces documents sont des engagements publics et suivent un format relativement fixe, ce qui les rend 

comparables au niveau international. Mais ils représentent également le résultat d'un processus 

national.  

Dans certains cas, le processus d'élaboration et de mise à jour des CDN a été participatif et a inclus 

un large éventail de parties prenantes, mais dans d'autres cas, le processus a été moins inclusif. Une 

faible participation de la société civile et d'autres parties prenantes peut se traduire par : 

• Moins d'appropriation ou de sensibilisation aux engagements de la CDN de la part des parties 

prenantes dans l'ensemble de la société. 

• Des plans risqués ou de grande envergure inclus dans la CDN (tels que des projets de 

compensation des émissions de carbone à forte intensité foncière ou une transformation 

massive des secteurs de l'alimentation, de l'agriculture et de l'énergie) sans tenir compte de 

l'impact sur les secteurs concernés. 

• Des engagements en matière d'atténuation ou d'adaptation qui ne répondent pas aux 

exigences de la société civile en matière de justice climatique 

• L’absence de prise en compte crédible du genre, de l'appartenance ethnique, des régions, 

des dynamiques de conflit, etc.  

• Des plans dont le coût est inadéquat ou pour lesquels le financement international nécessaire 

(par rapport au financement national) n'est pas indiqué. 

L'exclusion du processus de la CDN met en danger des parties de la population qui sont 

particulièrement vulnérables aux impacts du changement climatique, mais qui peuvent ne pas être 

soutenues, par exemple, en termes de plans d'adaptation au climat. 

Il est donc important de comprendre dans quelle mesure les processus des CDN ont été inclusifs, et 

d'importantes questions subsistent quant à la possibilité d'améliorer la qualité des réponses nationales 

au changement climatique en renforçant la compréhension et l'engagement de la société civile, des 

femmes, des jeunes et des populations autochtones dans les CDN. 
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2. PUBLIC CIBLE ET UTILISATION DES RÉSULTATS DE LA 
RECHERCHE 

Public : Médias, décideurs publics (gouvernement, démembrements de l’Etat, collectivités 

territoriales, bailleurs), OSC dans le domaine du climat et de l’environnement 

Pourquoi maintenant ? En 2023, les CDN seront examinées dans le cadre du bilan mondial, un 

processus dans lequel tous les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs des Nations unies 

en matière de changement climatique seront pris en compte. L'année 2023 est donc un moment 

opportun pour évaluer le degré d'appropriation et d'enracinement des CDN au niveau national, et pour 

encourager des améliorations. 

Oxfam souhaite que cette étude produise des évidences intéressantes à propos de l’implication de la 

société civile dans la planification et la mise en œuvre des plans nationaux d’adaptation. Les principaux 

destinataires de cette recherche seront :  

- La société civile, y compris les partenaires d'Oxfam 

- Les gouvernements qui actualisent ou mettent en œuvre leur CDN 

- Les experts qui aident les gouvernements à élaborer leur CDN 

- Les donateurs qui fournissent des financements climatiques pour répondre aux besoins 

financiers conditionnels exprimés dans les CDN. 

Un webinaire pourrait être organisé à l'occasion de l'intersession de Bonn, au cours de laquelle les 

résultats seront communiqués. 

 

 

3. OBJECTIFS DE LA RECHERCHE 

L'objectif de la recherche est le suivant : 

- Obtenir une image plus détaillée du degré de participation et d'inclusion dans l'élaboration et 

la mise en œuvre des CDN dans un échantillon représentatif de pays en développement 

- Déterminer si le manque de participation de la société civile a été un problème répandu dans 

la façon dont les CDN ont été préparées, et comprendre les implications de ce problème. 

- Identifier les contraintes qui ont limité la participation de la société civile et les facteurs qui ont 

encouragé leur participation lorsque cela a été le cas. 

- Identifier les pistes permettant d'améliorer l'inclusion de la société civile dans la mise en œuvre 

de la CDN d'ici la prochaine actualisation de celle-ci.  

- Recueillir des recommandations pour améliorer l'inclusivité du prochain cycle de CDN. 

 

 

4. QUESTIONS POSÉES PAR LA RECHERCHE 
 

 
 

 

 

  



1. PARTIE 1 : DESCRIPTION DU PROCESSUS DE LA CDN JUSQU'A PRESENT 

• Quel a été le processus d'élaboration des CDN jusqu'à présent ? 
Nous examinerons les points suivants : 

o Le calendrier soulignant les cycles de consultation avec la société civile. La société civile (SC) comprend, 

sans s'y limiter, les ONG et les plateformes d'ONG, les organisations de jeunesse et de défense des droits 

des femmes, les organisations communautaires, les peuples autochtones, les organisations sectorielles, les 

détenteurs de droits indépendants, les mouvements ou d'autres membres de la société. 

o Quelles sont les principales parties prenantes responsables qui dirigent le processus (ministères, 

consultants, autres) ? 

o Quels sont les membres de la société civile (initiés et non-initiés) qui ont été impliqués dans le processus, en 

soulignant à quel stade ils ont été impliqués ? 

 

• Combien de consultations de la société civile peuvent être identifiées ? Comment la société civile a-t-elle été 

consultée ?  

Nous considérerons : 
o Quelle contribution de la société civile a été recherchée ?  

o Quelle place a été accordée à la société civile pour qu'elle puisse influencer le processus et y participer ? 

o Dans quelle langue les consultations ont-elles été faites, locales ou "importées" ?  

o Le processus a-t-il également abordé les aspects financiers de la CDN, y compris les priorités en matière de 

dépenses ? Cela faisait-il partie de la consultation ? 

o Le processus a-t-il respecté le droit au consentement libre, préalable et éclairé (CLPI) des populations 

autochtones ? 

o Le processus prévoit-il d'informer les membres de la société de la manière dont leur contribution a été 

effectivement prise en compte et des résultats du processus participatif ? 

PARTIE 2 : ÉVALUATION DE LA PARTICIPATION 

• Les groupes concernés ont-ils été inclus ? Des groupes pertinents qui auraient dû être inclus ont-ils été laissés de 
côté ?  

• Les perspectives de la société civile ont-elles été activement exclues ou mises à l'écart ? 

• La participation de la société civile au processus de la CDN a-t-elle été suffisante ? 

PARTIE 3: AUTRES RÉFLEXIONS 

• Les processus de consultation ont-ils impliqué différentes parties prenantes afin de promouvoir la transparence, de 
minimiser les inégalités et d'éviter l'exercice d'une influence économique ou politique indue dans la conception et la 
mise en œuvre de la CDN ? 

• Les CDN définissent-elles les mécanismes garantissant la participation effective du public aux décisions liées à la 

CDN ? Les processus participatifs ont-ils eu lieu dans des délais raisonnables garantissant une participation 

significative et efficace ? 

• Quelles sont les contraintes qui ont limité la participation de la société civile et les facteurs qui ont encouragé leur 

participation lorsque cela a été le cas ? 

PARTIE 4 : MISE EN OEUVRE DE LA CDN 

• Quel est la contribution du COMNAC à la mise en œuvre de la CDN ? 

• Quelles sont les ressources dévolues au COMNAC pour participer à la mise en œuvre de la CDN ? 

• Quelle est la politique du COMNAC pour travailler avec les organisations de la société civile dans la mise en œuvre 

de la CDN ? 

• Quelles sont les mesures prises par l’Etat pour impliquer la société civile dans la mise en œuvre de la CDN ? 

• Quelles sont les organisations de la société civile qui collaborent avec l’Etat pour la mise en œuvre de la CDN ? 

PARTIE 5 : RECOMMANDATIONS POUR UNE MISE EN ŒUVRE CONCERTÉE DE LA CDN 

• Quel peut être le rôle du COMNAC, du MEDD, du Parlement et des démembrements de l’Etat pertinents pour 

accompagner les organisations de la société civile à comptabiliser et rapporter à l’Etat les efforts d’adaptation et 

d’atténuation qu’ils entreprennent ? 

• Quelles sont les collaborations possibles entre le COMNAC, le MEDD, le Parlement et les démembrements de l’Etat 

pertinents pour élaborer et mettre en œuvre les plans nationaux d’adaptation au CC (dans chaque secteur) 

• Quelles sont les collaborations possibles entre le COMNAC, le MEDD, le Parlement et les démembrements de l’Etat 

pertinents pour veiller au respect des engagements de la CDN par chaque ministère sectoriel ? 

• Quelles sont les stratégies qu’il est possible de développer pour ces trois objectifs ? 

 



 

5. INTÉGRATION DU GENRE 

Le document évalue le caractère inclusif des CDN et la recherche examinera dans quelle mesure les 

organisations de défense des droits des femmes ont été invitées ou impliquées dans le processus des 

CDN. La recherche devra intégrer les principes et les directives de Oxfam en matière de recherche. Voir 

la directive d’Oxfam Intégration du genre dans la planification de la recherche. 

 

 

6. MÉTHODES DE RECHERCHE 
 

1 Analyse documentaire 

2 Entretiens avec des informateurs clés (décidés avec le bureau national d'Oxfam) de différentes parties prenantes 

de la société civile et du ministère de l'environnement (ou de tout autre ministère responsable de la CDN) 

3 Autres méthodes pertinentes selon le/la consultant.e 

 

 Cibles des entretiens : 

 

- Ministère de l’Environnement et du développement durable (MEDD) 

- Direction de l’Environnement et des Etablissements classés (DEEC) 

- Comité national sur les changements climatiques (COMNAC) 

- COMRECC  

- Bureau Opérationel de Suivi (BOS) 

- Présidence de la République 

- Parlement 

- ONG internationales (FAO, USAID, etc.) 

- Organisations locales (Enda Energie, JVE, Enda Lead, CLPA, etc.) dans les six zones éco-géographiques du Sénégal 

- Organisations de femmes et de jeunes (AJS, COSEF, CNJS, etc.) 

- Organisations syndicales et de travail 

- Secteur privé lié aux domaines d’intervention de la CDN 

 

 

7. GESTION DE LA RECHERCHE 

Veuillez soumettre votre candidature à Purchases@OxfamAmerica.org  

Responsable de la recherche : Mohamadou Fadel Diop | Research, Policy and Innovation Advisor |  

Email : Mohamadoufadel.diop@oxfam.org ; Mob: (+221) 77 110 37 77 

Responsable de l’étude gobale : Daniel Boyco | Policy Specialist GREEN: Climate Justice Activism | 

Email : daniel.boyco@oxfamnovib.nl  

 
Client-e-s : Oxfam Novib 

 

 

8. SOUMISSION DES OFFRES 

[Détails des frais de consultation, de déplacement, de recherche sur le terrain, etc., le cas échéant.] 

 
Les soumissionnaires sont invités à présenter des offres qui doivent comprendre : 

 

▪ Offre technique  

L’offre technique devra présenter la compréhension du mandat, la méthodologie proposée, un calendrier indicatif des 

activités à réaliser. La proposition devra être présentée de manière concise et structurée dans l’ordre suivant de façon 

à inclure, de manière limitative, les informations suivantes : 

- un CV actualisé, avec tous les justificatifs de diplômes et d’attestation justifiant le niveau académique et 

l’expérience requise (Il peut s'agir d'exemples de travaux similaires réalisés par le soumissionnaire) ; 

- la compréhension des besoins et des services attendus, à travers l’interprétation des termes de référence ; 

- la méthodologie proposée pour la réalisation de la mission ; 

- un plan de travail provisoire avec produits à délivrer et les échéances correspondantes. 
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▪ Offre financière 

L’offre financière doit être présentée selon le modèle suivant : 

 

N° Rubrique Durée 

(en jrs) 

Coût 

unitaire  

(F CFA) 

Montant 

total (F 

CFA) 

     

     

 

[LIENS] 

Tous les liens ont été consultés pour la dernière fois en mars 2019.  
 

Intégration du genre dans la planification de la recherche 

https://policy-practice.oxfam.org.uk/publications/integrating-gender-in-research-planning-620621 
 

Lignes directrices d'Oxfam 

http://policy-practice.oxfam.org.uk/our-approach/research/research-guidelines. 
 

Style Guide for Notes, References, and Bibliographies 

https://policy-practice.oxfam.org.uk/publications/style-guide-for-notes-references-and-bibliographies- 

252994 
 

Undertaking Research with Ethics 

https://policy-practice.oxfam.org.uk/publications/undertaking-research-with-ethics

http://policy-practice.oxfam.org.uk/our-approach/research/research-guidelines


 


